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(54) PERCHE DE RALLONGE POUR UN OUTIL, ET ENSEMBLE DE LISSAGE COMPRENANT UNE 
TELLE PERCHE

(57) L’invention concerne une perche (1) pour un
outil, tel qu’un couteau à enduire, du type muni d’une
poignée constituée par un profilé, dont la mise en œuvre
est facile, pratique, rapide et sûre.

Selon l’invention, la perche comprend un manche
(10), et une première partie de fixation (20) de la poignée
de l’outil présentant une surface de contact (21) de forme
complémentaire au profil de la poignée de l’outil, une

partie distale (22) à proximité de la lame de l’outil en
position d’utilisation, et une partie proximale (23) agen-
cée à l’opposé de la partie distale. La première partie de
fixation comprend, en outre, au moins deux pattes de
fixation (24) montées de manière pivotante sur la partie
proximale (23) de la première partie de fixation et con-
formées pour se rabattre sur la partie distale (22) de la
première partie de fixation.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une perche de rallon-
ge pour un outil tel qu’un couteau à enduire, une truelle
ou autre, à un procédé de mise en œuvre de ladite per-
che, et à un ensemble de lissage comprenant une telle
perche et un tel outil.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne une per-
che de rallonge pour les outils, tels que les couteaux à
enduire, du type ayant une poignée constituée par un
profilé, par exemple obtenue par extrusion, agencé de
manière parallèle au bord de la lame. On peut citer, par
exemple, le document FR2913705 ou le document
FR1911416 qui décrivent un tel couteau à enduire.
[0003] Ce type de poignée présente l’avantage de per-
mettre la fabrication de la poignée avec un profilé qui
peut être découpé à la longueur que l’on souhaite. On
peut ainsi fabriquer des couteaux à enduire de grande
largeur, ce qui permet un travail plus rapide et plus ho-
mogène, car la force d’application est transmise sur toute
la largeur de la lame.
[0004] La poignée A du couteau à enduire du docu-
ment FR2913705, illustré en figure 1, présente une zone
de levier A1 qui vient se placer au creux du pouce, lors
de l’utilisation, et une zone de prise comprenant une face
courbe convexe de prise avant A2, contre laquelle les
doigts de l’utilisateur peuvent se plier.
[0005] Ainsi, lorsque l’utilisateur applique le couteau à
enduire contre le mur, il applique une force de lissage
importante avec une ou deux mains, grâce à la zone de
levier A1. En d’autres termes, cette zone de levier est
fortement maintenue par l’utilisateur, car elle subit la plus
forte contrainte lors du lissage.
[0006] Le document FR2913705 évoque une perche
de rallonge comprenant un manche et une extrémité de
fixation de forme complémentaires à la poignée A du
couteau à enduire, sans détailler pour autant la structure
de cette extrémité.
[0007] Une perche de rallonge B pour le couteau à
enduire du document FR2913705 est déjà commerciali-
sée et illustrée en figures 1 et 2. Cette rallonge a été
conçue pour reproduire le mouvement de la main de l’uti-
lisateur en pinçant l’arrière de la poignée pour faire levier,
comme le pouce de l’utilisateur, et en serrant fortement
la zone de prise avant, comme les doigts de l’utilisateur.
[0008] L’extrémité de fixation B1 présente une forme
complémentaire au profil de la poignée A du couteau à
enduire. L’extrémité de fixation B1 comprend également
un moyen de fixation réglable en rotation B2, tel qu’une
rotule, pour la fixation au manche B3 de la perche.
[0009] La partie de fixation B1 comprend également
deux pattes de fixation B4 articulées sur une nervure
(comme illustré en figures 1 et 2) de renfort B5 agencée
sur la partie distale située à l’avant de la partie de fixation
B1, c’est-à-dire vers le bord B6 de la portion de préhen-
sion B1 le plus éloigné du manche B3. La nervure de
renfort B5 est agencée sensiblement au-dessus de la
zone de prise A2 de la poignée A du couteau à enduire,

lorsqu’il est fixé à la partie de fixation B1, et donc à dis-
tance de la zone de levier A1 de ladite poignée.
[0010] Les pattes de fixation B4 comprennent une ner-
vure B4a (voir figure 2) de contact en force avec la poi-
gnée A du couteau à enduire. Lorsque le couteau à en-
duire est présent, les nervures de contact en force sont
appliquées en force contre la poignée et maintiennent
fermement cette dernière dans la partie de fixation. Au
contraire, lorsque le couteau à enduire est absent, la ner-
vure des chaque patte B4 dépasse de la surface inté-
rieure B7 de la partie de fixation destinée à être en contact
avec la poignée du couteau à enduire, ce qui est illustré
en figure 2.
[0011] Par conséquent, pour pouvoir glisser la poignée
du couteau à enduire dans la partie de fixation de la per-
che de l’art antérieur, il est nécessaire de faire pivoter
préalablement les pattes de fixation B4 vers l’avant de
la partie de fixation selon le sens de la flèche B8 pour
escamoter les nervures pour qu’elles ne dépassent pas
de la surface intérieure B7 et n’empêchent pas de glisser
la poignée A dans la partie de fixation B. Pour éviter que
ces pattes ne retombent ou pour éviter d’avoir à les main-
tenir d’une main, il est nécessaire de poser la perche
« tête en bas», c’est-à-dire manche vers le haut et partie
de fixation posée sur le sol. On peut alors glisser la poi-
gnée du couteau à enduire puis rabattre en force une par
une les pattes de fixation dans le sens opposé à la flèche
F1 pour que leurs nervures s’appliquent en force contre
l’avant de la poignée du couteau.
[0012] Cette perche est peu pratique en raison de sa
position d’utilisation. En outre, cette dernière oblige à ma-
nipuler le couteau à enduire à proximité immédiate du
sol, ce qui risque de l’abîmer ou de le salir. Par ailleurs,
la mise en œuvre de la perche est lente, car elle nécessite
beaucoup de manipulations. Enfin, lorsque la perche est
utilisée avec un couteau à enduire de grande longueur,
le lissage de l’enduit obtenu est de moins bonne qualité
que lorsque le même couteau est actionné à la main.
[0013] Un objectif de la présente invention est donc de
proposer une perche de mise en œuvre facile, pratique,
rapide et sûre.
[0014] Un autre objectif de la présente invention est
de proposer une perche qui assure un lissage identique
au lissage obtenu manuellement avec le couteau à en-
duire seul, en particulier avec des couteaux à enduire de
grande longueur, c’est-à-dire supérieure à au moins 50
cm de long, notamment les couteaux de 80 à 100 cm de
long.
[0015] L’idée qui sous-tend l’invention a été de dépla-
cer l’emplacement des pattes de fixation en les articulant
à l’arrière de la partie de fixation, à proximité du moyen
de fixation réglable en rotation (tel qu’une rotule) du man-
che, au-dessus de la zone de levier de la poignée du
couteau à enduire lorsque ce dernier est glissé dans la
partie de fixation de la perche, et de manière à venir
coiffer l’avant de la partie de fixation lorsqu’elles sont en
position de fixation. Une autre idée a été d’augmenter,
dans un mode de réalisation préféré, la surface de con-
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tact avec la partie de fixation en réunissant les deux pat-
tes par une languette de prise conformée pour se bloquer
sur la partie avant de la partie de fixation située au-des-
sus de la zone de prise de la poignée du couteau à en-
duire lorsque ce dernier y est inséré, ce qui rend conco-
mitamment la mise en œuvre beaucoup plus simple.
[0016] L’invention a plus précisément pour objet une
perche pour un couteau à enduire muni d’une poignée
constituée par un profilé, par exemple obtenu par extru-
sion, la perche comprenant un manche, et un organe de
fixation du manche à une première partie de fixation de
la poignée du couteau à enduire, la première partie de
fixation présentant une surface de contact de forme com-
plémentaire au profil de la poignée du couteau à enduire,
une partie distale à proximité de la lame du couteau à
enduire lorsque ce dernier est fixé dans la première partie
de fixation en position d’utilisation, et une partie proxi-
male agencée à l’opposé de la partie distale, à proximité
du manche, la première partie de fixation comprenant,
en outre, au moins deux pattes de fixation montées de
manière pivotante, les pattes de fixation étant articulées
sur la partie proximale de la première partie de fixation
et conformées pour se rabattre sur la partie distale de la
première partie de fixation.
[0017] L’articulation des pattes de fixation sur la partie
distale de la partie de fixation permet un serrage de la
poignée du couteau à enduire par les nervures des pattes
de fixation au niveau de la zone de levier de la poignée,
tout en rigidifiant la prise au niveau de la zone de prise
de la poignée grâce à la partie de préhension des pattes
de fixation qui vient se rabattre contre le bord distal de
la partie de fixation. Cet agencement assure un emploi
plus aisé tout en permettant un meilleur maintien de la
poignée qu’avec une rallonge de l’état de la technique,
ainsi qu’une qualité de lissage identique à ce qui est ob-
tenu manuellement avec le couteau à enduire seul.
[0018] Selon des formes de réalisation particulières :

• les au moins deux pattes de fixation peuvent pré-
senter une portion d’articulation sur la première par-
tie de fixation, et une portion de préhension, les au
moins deux pattes de fixation étant reliées l’une à
l’autre au moins par leur portion de préhension ;

• les au moins deux pattes de fixation peuvent être
reliées l’une à l’autre par leur portion de préhension
de manière à ménager un espace entre leurs por-
tions d’articulation suffisant pour laisser passer l’or-
gane de fixation du manche;

• les au moins deux pattes de fixation peuvent être
conformées pour se bloquer sur la partie distale de
la première partie de fixation ; et/ou

• la perche peut comprendre, en outre, une bague
montée coulissante le long du manche et munie d’un
moyen de blocage réversible, la bague étant reliée
de manière pivotante à une première extrémité d’au
moins un bras relié, par une deuxième extrémité, à
une deuxième partie de fixation de la poignée du
couteau à enduire.

[0019] L’invention a également pour objet un ensem-
ble de lissage comprenant une perche précédente et au
moins un couteau à enduire comprenant une poignée
profilée de forme complémentaire à la première partie
de fixation de la perche.
[0020] D’autres caractéristiques de l’invention seront
énoncées dans la description détaillée ci-après faite en
référence aux figures annexées, données à titre d’exem-
ple, et qui représentent, respectivement :

[Fig. 1], une vue schématique en perspective d’une
poignée de couteau à enduire de l’art antérieur en
cours de montage sur une perche de rallonge de l’art
antérieur;

[Fig. 2], une vue schématique de profile de la perche
de l’art antérieur de la figure 1, illustrant la position
de la languette de fixation lorsque la perche est en
position « tête en haut », c’est-à-dire manche posé
sur le sol et partie de fixation vers le haut ;

[Fig. 3], une vue schématique en perspective d’un
premier mode de réalisation d’une perche selon l’in-
vention pour un couteau à enduire muni d’une poi-
gnée en profilé ;

[Fig. 4], une vue schématique en perspective d’un
deuxième mode de réalisation d’une perche selon
l’invention, dans laquelle les deux languettes de fixa-
tion sont reliées par leur partie de préhension pour
ne former qu’une seule pièce, les languettes de fixa-
tion étant en position de verrouillage ;

[Fig. 5], une vue schématique en perspective de la
perche de la figure 4, dans laquelle les languettes
de fixation sont en position de déverrouillage ;

[Fig. 6], une vue schématique en perspective de la
perche de la figure 4, en position de déverrouillage
et en attente du positionnement d’un couteau à en-
duire à manche profilé ;

[Fig. 7], une vue schématique en perspective de la
perche de la figure 6, en position de déverrouillage
et positionnée sur le couteau à enduire à manche
profilé ;

[Fig. 8], une vue schématique en perspective de la
perche de la figure 7, en position de verrouillage ;

[Fig. 9], une vue schématique en perspective de la
perche de la figure 8, comprenant, en outre, un sys-
tème de rigidification latéral en cours d’assemblage ;
et

[Fig. 10], une vue schématique en perspective de la
perche de la figure 9, en fin d’assemblage.
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[0021] Un premier mode de réalisation de la perche
selon l’invention est illustré en figure 3.
[0022] Sur cette figure, la perche est illustrée « tête
ders le haut», c’est-à-dire le manche posé au sol et la
partie de fixation du couteau à enduire vers le haut.
[0023] Cette position est idéale pour l’utilisateur puis-
qu’il peut positionner le couteau à enduire sur la perche
en étant debout, le couteau à enduire étant donc éloigné
du sol.
[0024] La perche 1 selon l’invention comprend donc
un manche 10 fixé à une première partie de fixation 20
de la poignée du couteau à enduire par l’intermédiaire
d’un organe de fixation 30. De préférence, cet organe de
fixation est du type à permettre une fixation réglable en
angle entre le manche et la partie de fixation au couteau
à enduire, comme par exemple une rotule.
[0025] La première partie de fixation 20 est un profilé
qui présente une surface de contact 21 de forme com-
plémentaire au profil de la poignée du couteau à enduire,
de telle sorte que ladite poignée puisse être glissée dans
la première partie de fixation 20 (voir figures 6 à 8).
[0026] La première partie de fixation 20 comprend une
partie distale 22 agencée à proximité de la lame du cou-
teau à enduire en position d’utilisation, c’est-à-dire lors-
que le couteau est fixé dans la première partie de fixation
20.
[0027] La première partie de fixation 20 comprend éga-
lement une partie proximale 23 agencée à l’opposé de
la partie distale 22 et à proximité du manche 10.
[0028] Selon l’invention, la première partie de fixation
20 comprend, en outre, au moins deux pattes de fixation
24 montées de manière pivotante sur la partie proximale
23 de la première partie de fixation 20 et conformées
pour se rabattre sur la partie distale de la première partie
de fixation. Cet agencement permet un serrage au-des-
sus de la zone de levier de la poignée du couteau à en-
duire, ce qui améliore, de manière étonnante, la qualité
du maintien du couteau à enduire et, par conséquent, la
qualité du lissage de l’enduit avec une perche.
[0029] Plus particulièrement, la première partie de fixa-
tion 20 comprend une nervure de renfort 25 agencée
transversalement le long de la partie proximale 23, les
au moins deux pattes de fixation étant articulées sur cette
nervure de renfort 25.
[0030] Les pattes de fixation 24 présentent une portion
d’articulation 26 sur la première partie de fixation, et une
portion de préhension 27 permettant à l’utilisateur de les
saisir pour les faire pivoter entre une position d’ouverture
pour insérer un couteau à enduire, et une position d’uti-
lisation dans laquelle les pattes de fixation appuient en
force contre le manche du couteau à enduire au moyen
de leur nervure de serrage 28 (voir figure 5).
[0031] Grâce à cet agencement, lorsque la perche est
en position « tête vers le haut », l’utilisateur peut saisir
les parties de préhension et les abaisser vers le bas. Il
sera aidé par la gravité qui entraîne les parties de pré-
hension vers le bas et maintient ainsi naturellement les
pattes de fixation en position ouverte, c’est-à-dire en po-

sition dans laquelle les nervures de contact en force 28
sont escamotées de la surface de contact 21 avec la
poignée du couteau à enduire. Il est donc très facile pour
l’utilisateur de glisser la poignée de couteau à enduire
dans la partie de fixation 20 puisque les nervures de con-
tact en force 28 ne dépassent pas de la surface de contact
et que l’utilisateur n’a pas à maintenir ouverte les pattes
de fixation (voir figure 5).
[0032] Avantageusement, la portion de préhension 27
comprend une extrémité libre conformée pour se bloquer
sur la partie distale 22 de la première partie de fixation
20, c’est-à-dire pour se bloquer contre le bord 29 distal
de la première partie de fixation le plus éloigné du man-
che. Cela permet d’obtenir une fixation antérieure et pos-
térieure de la première partie de fixation 20 sur la poignée
du couteau à enduire, c’est-à-dire un serrage au-dessus
de la zone de prise avant de la poignée du couteau à
enduire, et un serrage au-dessus de la zone de levier de
la poignée du couteau à enduire., améliorant encore la
qualité du maintien de la poignée et donc la qualité du
lissage.
[0033] Un deuxième mode de réalisation très intéres-
sant d’une perche selon l’invention est illustré en figure 4.
[0034] Dans ce mode de réalisation, les deux pattes
de fixation 24 sont reliées l’une à l’autre par leur portion
de préhension 27a qui est donc commune aux deux pat-
tes 24. Cependant, chaque patte 24 comporte sa propre
portion d’articulation 26 sur la première partie de fixation
20.
[0035] Il est ainsi possible, en un seul geste, de serre
et desserrer les deux pattes de fixation 24.
[0036] Avantageusement, les deux pattes de fixation
24 sont reliées l’une à l’autre par leur portion de préhen-
sion 27a de manière à ménager un espace E entre leurs
portions d’articulation suffisant pour laisser passer l’or-
gane de fixation du manche. Comme le montrent les fi-
gures 4 et 5, cela permet une fermeture et une ouverture
simultanée des pattes de fixation sans être gêné par la
présence de l’organe de fixation du manche et du man-
che lui-même.
[0037] Les figures 6 à 8 illustrent un procédé d’utilisa-
tion de la perche selon l’invention. Ces figures illustrent
le deuxième mode de réalisation dans lequel les pattes
de fixations sont solidaires l’une de l’autre par l’intermé-
diaire de leur portion de préhension. Cependant ce pro-
cédé est similaire avec le premier mode de réalisation,
à la seule différence qu’il faudra désactiver et activer sé-
quentiellement les pattes de fixation et non simultané-
ment.
[0038] Pour fixer un couteau à enduire A sur la perche
selon l’invention, l’utilisateur pose le manche de la perche
sur le sol de sorte que la première partie de fixation 20
soit dirigée vers le haut. Puis, il fait pivoter les pattes de
fixation 24 vers le bas, dans le sens de la flèche F1, de
manière que les nervures de contact en force 28 soient
escamotées de la surface de contact avec la poignée du
couteau à enduire.
[0039] Il peut alors lâcher les pattes de fixation qui res-
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tent en position ouverte grâce à la gravité (matérialisée
par la flèche Fg).
[0040] Il saisit alors la poignée du couteau à enduire
et la présente en regard de la première partie de fixation
20 (figure 6) de manière à pouvoir la glisser dans la partie
de fixation 20 dans le sens de la flèche F2 pour aboutir
à la position de la figure 7.
[0041] Il rabat alors les pattes de fixation vers le haut
dans le sens de la flèche F3, ici au moyen de l’unique
portion de préhension 27a pour serrer en force les ner-
vures de contact 28 (non visibles) contre la poignée du
couteau, pour aboutir à la position de la figure 8. Avan-
tageusement, la portion de préhension est conformée
pour se bloquer contre le bord distal de la première partie
de fixation, de sorte qu’un serrage supplémentaire est
obtenu.
[0042] Pour démonter le couteau à enduire de la per-
che, l’utilisateur positionne à nouveau la perche « tête
vers le haut», puis il abaisse les pattes de fixation 24 vers
le bas, dans le sens de la flèche F1. Outre la gravité,
l’effet ressort des pattes de fixation préalablement coin-
cées en force contre la poignée du couteau par l’inter-
médiaire des nervures 28, va aider l’utilisateur à posi-
tionner les pattes de fixation 24 en position ouverte.
[0043] Il peut alors lâcher les pattes de fixation qui res-
tent en position ouverte grâce à la gravité.
[0044] Il saisit alors la poignée du couteau à enduire
et la glisse en dehors de la partie de fixation 20 dans le
sens contraire de la flèche F2 pour aboutir à la position
de la figure 6.
[0045] À aucun moment le couteau à enduire ne risque
de se salir ou de s’abîmer contre le sol.
[0046] L’agencement des pattes de fixation 24 selon
l’invention permet, en outre, l’utilisation aisée, sans ris-
que d’abîmer le couteau à enduire, d’un système de ren-
fort 40 pour les couteaux à enduire en grande longueur.
[0047] Ce troisième mode de réalisation est illustré aux
figures 9 et 10.
[0048] Dans ce troisième mode de réalisation, la per-
che comprend, en outre, une bague 41 montée coulis-
sante le long du manche 10 et munie d’un moyen de
blocage réversible 42 ici illustré à tire d’exemple par une
poignée à serrage rapide.
[0049] La bague 41 est reliée de manière pivotante à
une première extrémité d’un bras 43 relié, à une deuxiè-
me extrémité, à une deuxième partie de fixation 20a de
la poignée du couteau à enduire. Dans le mode de réa-
lisation illustré, la bague est reliée à deux bras 43 munis
chacun d’une deuxième partie de fixation 20a de la poi-
gnée du couteau à enduire.
[0050] La deuxième partie de fixation 20a est reliée à
la deuxième extrémité du bras de manière pivotante pour
permettre son enfilement sur le manche du couteau à
enduire.
[0051] La mise en œuvre est très simple : pour fixer le
système de renfort 40, l’utilisateur positionne la perche
«tête en haut» et libère la bague 41, c’est-à-dire qu’il
désactive le moyen de fixation 42 de sorte que la bague

est libre de coulisser le long du manche.
[0052] L’utilisateur saisit alors les deuxièmes parties
de fixation 20a dans ses mains pour les positionner en
regard des extrémités de la poignée du couteau à enduire
A. la bague est alors à proximité de la première partie de
fixation 20.
[0053] Puis il fait coulisser les deuxièmes parties de
fixation 20a vers la première partie de fixation 20. Con-
comitamment, la bague 41 coulisse vers le bas du man-
che 10 en s’éloignant de la première partie de fixation 20.
[0054] Il actionne alors les pattes de fixation 24 des
deuxièmes parties de fixation 20a en les rabattant vers
le haut dans le sens de la flèche F4, comme décrit pré-
cédemment.
[0055] Il peut alors activer le moyen de blocage réver-
sible 42 de la bague 41. Avantageusement, avant d’ac-
tiver le moyen de blocage réversible 42, il pousse la ba-
gue 41 vers le bas pour tendre l’ensemble au maximum.
[0056] Dans un mode de réalisation non illustré, les
bras 43 peuvent être télescopiques.
[0057] L’utilisation de ce système de renfort est permi-
se par l’agencement particulier des pattes de fixation 24
qui permet une grande liberté de mouvement, et évite
d’avoir à les maintenir pour conserver la position d’ouver-
ture.
[0058] L’utilisation du système de renfort 40 selon l’in-
vention permet d’obtenir un lissage identique au lissage
obtenu manuellement avec le couteau à enduire seul,
c’est-à-dire sans perche, en particulier avec des cou-
teaux à enduire de grande longueur, c’est-à-dire supé-
rieur à au moins 50 cm de long, notamment les couteaux
de 80 à 100 cm de long.
[0059] La perche selon l’invention peut être commer-
cialisée seule ou avec au moins un couteau à enduire
dont la poignée profilée présente une forme complémen-
taire à la première partie de fixation.
[0060] Alternativement ou en combinaison, elle peut
également être commercialisée avec un système de ren-
fort 40 pour les couteaux à enduire de grande longueur.

Revendications

1. Perche (1) pour un outil, tel qu’un couteau à enduire,
du type muni d’une poignée (A) constituée par un
profilé, la perche comprenant un manche (10), et un
organe de fixation (30) du manche (10) à une pre-
mière partie de fixation (20) de la poignée (A) de
l’outil, la première partie de fixation (20) présentant
une surface de contact (21) de forme complémen-
taire au profil de la poignée de l’outil, une partie dis-
tale (22) à proximité de la lame de l’outil lorsque ce
dernier est fixé dans la première partie de fixation
en position d’utilisation, et une partie proximale (23)
agencée à l’opposé de la partie distale (22), à proxi-
mité du manche (10), la première partie de fixation
(20) comprenant, en outre, au moins deux pattes de
fixation (24) montées de manière pivotante, carac-
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térisée en ce que les pattes de fixation (24) sont
articulées sur la partie proximale (23) de la première
partie de fixation (20) et conformées pour se rabattre
sur la partie distale (22) de la première partie de fixa-
tion (20).

2. Perche selon la revendication 1, dans laquelle les
au moins deux pattes de fixation (24) présentent une
portion d’articulation (26) sur la première partie de
fixation (20), et une portion de préhension (27a), les
au moins deux pattes de fixation (24) étant reliées
l’une à l’autre au moins par leur portion de préhen-
sion (27a).

3. Perche selon la revendication 2, dans laquelle les
au moins deux pattes de fixation sont reliées l’une à
l’autre par leur portion de préhension (27a) de ma-
nière à ménager un espace (E) entre leurs portions
d’articulation (26) suffisant pour laisser passer l’or-
gane de fixation (30) du manche.

4. Perche selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle les au moins deux pattes de
fixation (24) sont conformées pour se bloquer sur la
partie distale (22) de la première partie de fixation
(20).

5. Perche selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, comprenant, en outre, une bague (41) montée
coulissante le long du manche (10) et munie d’un
moyen de blocage réversible (42), la bague étant
reliée de manière pivotante à une première extrémité
d’au moins un bras (43) relié, par une deuxième ex-
trémité, à une deuxième partie de fixation (20a) de
la poignée de l’outil.

6. Ensemble de lissage comprenant une perche (1) se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 5 et au
moins un outil, tel qu’un couteau à enduire, du type
comprenant une poignée (A) profilée de forme com-
plémentaire à la première partie de fixation (20) de
la perche.
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